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ARTICLE 37

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I A. – L’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant 
de la souveraineté ou de la juridiction de la République française est ratifiée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de ratifier l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux 
espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française. En 
effet, un projet de loi de ratification de cette ordonnance avait été déposé au Sénat le 15 février 
2017 mais il n’a pas été mis à l’ordre du jour. Cette ratification est nécessaire car l’ordonnance a 
constitué un grand progrès dans l’amélioration de la qualité et de la lisibilité du droit maritime. Elle 
a mis fin à la fragmentation du droit applicable aux espaces maritimes, qui nuisait à sa bonne 
compréhension et à sa bonne application. Par ailleurs, elle a complété le droit existant pour tirer 
toutes les conséquences de la convention de Montego Bay du 10 décembre 1982.

 


